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ARTICLE 10

Dans l’alinéa 2 de cet article, après les mots :

« ne pas »,

insérer le mot :

« faire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

(Article L. 236-10 du code de commerce)

Amendement rédactionnel : le rapport n’est pas établi par les actionnaires, mais par les
commissaires à la fusion.


